
Ordonnance Supplementalre' a l'Ordonnance Suppfementalre 
par rapport a la le\'68 _ de I'lmp6t sur, les ViDS. 

La Co~, 'vu l'apprOb~.tiori: des ~t&:t.~,! oill~f~es con­
clusions des Offici2:fS du Roi, a renouvele c()Jntri~JOrdon­
nance permanente .·les .diSpositions de .1'Ofdonnance'JPI'o­
visoire suppIetnentaire a l'OrdOIlllance;, ~upple.m:entairq 
par rapport ala levee de I'Impot Bur lea vins,pass~le,20 
aout 1921, de laquelle OrdoIlllan~ la tenetU' B.uit:...-.:'\ Oo • .lf 

Vu la d~liberation des Etats en _dat~.,duonze 'rlt~~t 
1921 : 



'lau. d'lmpM. 
Bar' C1aref.8" el .. ~ .. 
ea barrique. 

Idem en 
bouteW~s. 

Taux sur vins 
mousseux et 
noD moosseux. 

Paiement de 
j'ImpM. 

Vu I'Ordre de Sa Majest~ en Conseil en date du 
21 juillet 1921 enregistre sur les Records de cette 
tie le 20 aoftt 1921, qui autorise le rehaussement de 
l'Impot sur les Vins ; 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ra..ppeIe et rappelle les Articles dix et vingt-deux 
de l'Ordonnance suppIementaire pour la levee de 
I'Impot sur les Vins, passee aux Chefs-Plaids d'apres 
la Saint Michel tenus le cinq octobre Mil neuf cent 
huit, et y a substitue les Articles suivants, lesquels 
seront censes former partie de l'Ordonnance portant 
reglement pour la perception de I'Impot sur les Vins 
passee le dix-neuf juin 1900. 

ARTICLE X. 

Il sera paye au Receveur de l'Impot a compter de 
ce jour 

(a) sur to us vins en barrique, autres que ceux dits 
" Clarets" (Bordeaux) et " Burgundies" (Bour­
gognes) , lesquels continueront :\ payer Un 
ohelin six pennis par gallon, un imp6t de trois 
chelins par gallon. 

(b) sur lea vins en bouteille, un imp6t de deux 
chelins six pennis sur lea vins dits "Clarets" 
(Bordeaux) et "Burgundies" (Bourgognes) 
non mousseux, -de quatre chelins par gallon 
pour lea autres vins dits "still wines" (non 
.mousseux) et de cinq chelins six pennis par 
gallon pour lea vins dits "sparkling wines" 
(vins mousseux). 

Lea vins importes apres ce jour ne seront livres aux 
proprietaires qu'apres que l'impotaura ete paye, bien 
entendu qu'ils auront la faculte au lieu de payer le dit 
imp01i et de prendre possession de leura vins de les 
deposer dans un des magasins des Etats au dire du 
~eveur de l'Impot. La mise en magasin se fera auX 
fraw et risques des dites proprietaires et les: vins 



demeureront a leurs frais et risques pendant qu'iIs 
seront dans les magasins des Etats. 

ARTICLE XXII. 

Il sera paye au Receveur de l'Impot: 

(a) sur tous les vins qui auront eM importes en 

1931. 

barrique a l'exception de ceux dits "Clarets" Tau d'ImpOt 

(Bordeaux) et "Burgundies" (Bourgognes), r:po~s 
, presentement 

presentement appartenant aux vendeurs et appartenant 

d ' OIl ' . d' h li· . aUX vendeurs. etal eurs a ralson un c e n cmq penrus par 
gallon. 

(b) sur les vins qui auront ete importes en 
bouteille dits "still wines" (non mousseux) 
presentement appartenant aux vendeurs et 
detailleurs a raison de onze pennis par gallon sur 
lea "Clarets" (Bordeaux) et ~'Burgundies" 

(Bourgognes) et de deux chelins cinq pennis 
sur les autres vins non mousseux. 

(c) sur les vins en bouteille dits " sparkling wil).es ", 
(vins mousseux) presentement appartenant a~x 
vendeurs et detailleurs a raison de trois' cheiins 
onze pennis par gallon. 

Bien entendu que le Superviseur des Etats est Supervisl'Ur 

t . , , d d/..l . d· .. 1 .' autoris6 ~ au orlse a accor er un tl al e SIX molS pour e pale., accorder un 
t d di ·" '·11 . . f .' delai de six men es sus ts lmpots pourvu qu I Ul en sOlt ourm m!?ls pour le 

b ° paIement dos 
on ne et suffisante cautIOn, et seront les rembourse- imp8ts. 

ments en cas d'exportation pendant les dits six mois 
portes en compte au credit du proprietaire. 




